
Bureau du 1 octobre 2001

Décision n° 2001-0195

commune (s) : Lyon 8°

objet : Quartier Mermoz - Amélioration de la gestion de proximité - Programme d'actions 2001

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Développement social urbain

Le Bureau,

Vu le projet de décision du 20 septembre 2001, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le conseil de Communauté, par sa délibération n° 2001-0150 en date du 25 juin 2001, a délégué au
Bureau une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation.

Dans le cadre du contrat de ville et des actions mises en oeuvre dans le quartier Mermoz à Lyon 8°, il
avait été convenu de mettre en place, pour les années  1998 et 1999, un dispositif concerté de gestion de
proximité afin d'organiser la maintenance des ouvrages réalisés, d'améliorer la gestion urbaine et sociale du
quartier et de renforcer les prestations offertes aux habitants.

Compte tenu de leur intérêt dans la vie quotidienne des habitants, ces actions ont été poursuivies
en 2000.

S’appuyant sur les priorités dégagées à l’issue de l’évaluation des actions réalisées, l’OPAC du Grand
Lyon, la ville de Lyon, la Communauté urbaine, la région Rhône-Alpes et l’Etat ont souhaité s’engager pour une
période de trois années (2001, 2002 et 2003) sur les objectifs suivants :

- l’amélioration du cadre de vie des habitants,
- l’amélioration du lien social et des rapports entre les institutions et les habitants,
- le rétablissement de la sécurité et de la tranquillité des habitants.

Une convention-cadre triennale, établie pour la période de 2001 à 2003, est donc intervenue entre les
différents partenaires concernés, approuvée lors du conseil de Communauté en date du 27 mars 2001.

En ce qui concerne le programme d’actions  2001, les orientations adoptées sont les suivantes  :

- l'amélioration dans la gestion du cadre de vie des habitants,
- l'amélioration dans la gestion de la vie sociale du quartier,
- le renforcement de la sécurité et de la tranquillité du quartier,
- la mise en place d’indicateurs d’évolution et de communication.

L'ensemble des engagements représente, pour l'année 2001, un coût global de 3 655 000 F avec un
engagement financier en charge nette pour la Communauté urbaine de 530 000 F nets de taxes.

Le financement des actions serait réparti comme suit :
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I - Gestion du cadre de vie

Actions et maîtres d'ouvrage Coût total OPAC du ville de Communauté Etat Région Autres
Grand Lyon Lyon urbaine

fonds de petits travaux sur 200 000 F 65 000 F 35 000 F 100 000 F
espaces extérieurs - OPAC
du Grand Lyon

gestion et enlèvement des
encombrants - OPAC du
Grand Lyon

- coûts de postes 280 000 F 125 000 F 155 000 F
- enlèvement 125 000 F 125 000 F

amélioration des locaux 550 000 F 185 000 F 220 000 F 106 000 F 39 000 F
poubelles et aménagements
spécifiques pour le tri sélec-
tif - OPAC du Grand Lyon

programme d’intervention
sur les parties communes
des immeubles - OPAC du
Grand Lyon 300 000 F 150 000 F 150 000 F

programme de remise en 150 000 F 75 000 F 75 000 F
état des halls - OPAC du
Grand Lyon

programme de remise en 840 000 F 240 000 F 250 000 F 350 000 F
état des logements vacants,
dispositif CEPRELS (35 uni-
tés logement) - OPAC du
Grand Lyon

sous-total I 2 445 000 F 840 000 F 285 000 F 445 000 F 730 000 F 106 000 F 39 000 F

II - Gestion de la vie sociale

Actions et maîtres d'ouvrage Coût total OPAC du ville de Communauté Etat Région Autres
Grand Lyon Lyon urbaine

médiation auprès des jeunes 550 000 F 180 000 F 140 000 F 80 000 F 150 000 F
de 16 à 25 ans (100 kF Dé-
centre social Mermoz - OPAC partement
du Grand Lyon 30 kF CAF

20 kF usagers)

atelier bricolage - support 340 000 F 30 000 F 50 000 F 45 000 F 165 000 F 50 000 F
d’entraide et de solidarité -
régie de quartier - OPAC
du Grand Lyon

sous-total II 890 000 F 30 000 F 230 000 F 0 F 185 000 F 245 000 F 200 000 F
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III - Sécurité et tranquillité

Actions et maîtres d’ouvrage Coût total OPAC du Ville de Lyon Communauté Etat
Grand Lyon urbaine

assistant médiateur de proximité -
OPAC du Grand Lyon 220 000 F 120 000 F 50 000 F 50 000 F 0 F

sous-total III 220 000 F 120 000 F 50 000 F 50 000 F 0 F

IV - Indicateurs d'évolution et communication

Actions Coût total OPAC du ville de Communauté Etat Région Autres
Grand Lyon Lyon urbaine

enquête de satisfaction et 100 000 F 30 000 F 35 000 F 35 000 F
documents d'information
ville de Lyon

sous-total IV 100 000 F 30 000 F 35 000 F 35 000 F 0 F 0 F

total général 3 655 000 F 990 000 F 595 000 F 530 000 F 950 000 F 351 000 F 239 000 F

Vu ledit dossier ;

Vu la délibération du Conseil n° 2001-0150 en date du 25 juin 2001 et celle en date du 27 mars  2001 ;

DELIBERE

1° - Approuve l’opération énoncée ci-dessus ainsi que la participation de la Communauté urbaine.

2° - Autorise monsieur le président à signer les conventions de participations financières avec l’OPAC du Grand
Lyon et la ville de Lyon.

3° - La dépense prévisionnelle correspondante en fonctionnement sera prélevée sur les crédits inscrits au budget
de la Communauté urbaine - exercice 2001 - comptes  657 370, 657 570 et 657 340 - fonction 824 -
opération 0452.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


